
Une gestion intercommunale
du risque :
l’exemple du Pays Léonard       

Le service environnement de la Com-
munauté de Communes prend en

charge cette pollution.
En août 2004, la loi de modernisation de
la sécurité civile réorganise les secours
en France et rend obligatoire la réalisa-
tion d’un Plan Communal de Sauvegarde
(PCS) pour les communes dotées d’un
Plan de Prévention des Risques Naturels
(PPRN) approuvé ou comprises dans le
champ d’application d’un Plan Particu-
lier d’Intervention (PPI). En dehors de
ces obligations, sa réalisation est forte-
ment conseillée à l’ensemble des com-
munes.
La Communauté de Communes créée en
1994 est constituée de 8 communes
pour une population de 20 505 habi-
tants, 7 des 8 communes dont l’Ile de
Batz sont littorales. Situé dans le Finis-
tère nord, ce territoire est bordé par la
Manche, mer très accidentogène, de
nombreuses fois touchée par des pollu-
tions par hydrocarbures (une cinquan-
taine depuis 1960). 
C’est dans ce contexte que la Commu-
nauté de Communes du Pays Léonard,
en étroite collaboration avec Vigipol, le

syndicat mixte de protection du littoral
breton, se lance dans la réalisation de
son plan Infra-POLMAR, volet maritime
du PCS.
Le service Développement Durable a en
charge ce dossier. Un élu référent de
chaque commune (Responsable des Ac-
tions Communales) ainsi qu’un référent
technique ou ad-
ministratif com-
pose le Poste de
Commandement
In te rcommuna l
(PCI). Ils sont ré-
partis dans trois
cellules distinctes
: la cellule « sécu-
rité et logistique »
dirigée par le di-
recteur adjoint du
service Dévelop-
pement Durable
de la CCPL, la cel-
lule « juridique et financière » dirigée
par la directrice du service Développe-
ment Durable et la cellule communica-

tion dirigée par la chargée de communi-
cation de la CCPL. Le Responsable des
Actions Intercommunales (RAI) est le
Vice-Président en charge de l’environ-
nement, il supervise l’ensemble du dis-
positif.
Le plan se décline en 5 phases. Tout
d’abord, la préparation à la lutte qui

consiste à évaluer
la vulnérabilité du
territoire, à recen-
ser les moyens, à
former et entraîner
le personnel et or-
ganiser les exer-
cices. Plusieurs
agents communaux
et intercommunaux
ont suivi une for-
mation au centre
Polmar, ils ont par
la suite participé à
un exercice de ter-

rain en novembre 2007. Un exercice pa-
pier a également eu lieu dans les locaux
de la CCPL en présence d’un représen-

Bernard LE PORS, Vice-Président de la Communauté de Communes en charge de l’environnement
Jacques Olivier CADIOU, adjoint à la direction du service Développement Durable

En 2003, suite 
au naufrage du Prestige, 
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subissent une nouvelle fois
des arrivages diffus 
mais journaliers 
d’hydrocarbures. 
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tant du service In-
terministériel de
la Défense et de
la Protection Ci-
vile afin d’évaluer
le fonctionnement
du PCI et de vali-
der le plan, s’en
est suivi un retour
d ’ e x p é r i e n c e
écrit.

La seconde phase
est l’alerte, le di-
recteur adjoint du
service dévelop-
pement durable tiend lieu de référent
technique communautaire. Un schéma
d’alerte a été remis à l’ensemble des
acteurs (communes, gendarmerie, po-
lice municipale, Service Départemental
d’Incendie et de Secours…) suscepti-
bles d’être informés en premier lieu
d’une éventuelle pollution. Ils doivent
contacter dans les plus brefs délais le
référent technique communautaire, ce
dernier confirme ou non l’alerte. Il dé-
cide ensuite avec le RAI de la nécessité
déclencher le plan et d’activer le PCI.

La troisième, la quatrième ainsi que la
cinquième phase sont menées en paral-
lèle. Il s’agit de la conduite de la lutte
organisée par le PCI (coordination des

moyens, définitions
des priorités d’inter-
vention), de la com-
munication interne
et externe (syn-
thèse journalière,
communication offi-
cielle…) et enfin de
la documentation et
du suivi en vue 
du règlement des
contentieux (archi-
vage, synthèse 
financière régu-
lière…)

Le plan se veut pragmatique laissant
une place prépondérante aux docu-
ments opérationnels, arrêtés munici-
paux, fiches de suivi de chantiers,
conventions de mise à disposition du
personnel et du matériel…L’ensemble
de ces éléments sont archivés sur sup-
port informatique, ce qui permet de li-
miter le travail de rédaction
administrative si une crise survient et
ainsi d’accroître la réactivité sur le ter-
rain.

Il est à noter que la mise en œuvre de ce
type d’organisation, relative à la sécu-
rité civile constitue une nouveauté pour
les communes et les communautés de
communes. Le Pays Léonard a eu la

chance de collaborer étroitement avec
Vigipol et le Centre de Documentation,
de Recherche et d’Expérimentation sur
les pollutions accidentelles des eaux
(CEDRE), deux structures spécialisées
dans ce domaine d’intervention. Leur
aide a été déterminante quant à la
bonne finalisation du plan Infra-POL-
MAR.

Le principe de solidarité à travers la mu-
tualisation des moyens communaux et
intercommunaux constitue l’un des pi-
liers du plan Infra-POLMAR. Les Maires
gardent le pouvoir de police celui-ci ne
pouvant être transféré au président de
la CCPL. Ainsi le plan intercommunal est
décliné au niveau communal.
Actuellement le volet submersion ma-
rine du PCS est en cours d’élaboration. 

Celui-ci sera achevé courant mai 2010,
3 communes du territoire communau-
taire sont dotées d’un PPRN relatif à ce
risque. 
Ce volet du PCS est également réalisé
dans le cadre communautaire et le prin-
cipe de solidarité est ici également ap-
pliqué. L’organisation de ce dispositif
reste globalement identique à celui du
plan Infra-POLMAR.
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